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Liste électorale au décret
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L’objectif de votre vérification est de s’assurer que l’électeur ayant apposé une signature 

d’appui à la candidature est bien un électeur de la circonscription.

La liste électorale constitue un moyen de vous assurer que c’est bien le cas.

Il peut y avoir des différences « mineures » entre la signature d’appui (nom, prénom, 

adresse ou municipalité) et ce qui est inscrit sur la liste électorale. Si, malgré ces 

différences, vous êtes capable de vous assurer qu’il s’agit d’un électeur de la 

circonscription, l’objectif de votre vérification est atteint et il n’y a pas lieu de refuser la 

signature d’appui.

D’ailleurs, l’article 242 ne stipule pas que la signature d’appui et l’adresse doivent être 

inscrits exactement de la même manière que sur la liste électorale. C’est ici que vous devez 

mettre à l’œuvre votre jugement..

Enfin, il est important de souligner qu’un formulaire de déclaration de candidature dont les 

pages ne sont plus attachées ensemble est tout à fait acceptable pour autant que les pages 

de signatures d’appui comportent bien, dans la section du haut, le prénom et le nom de la 

personne candidate ainsi que le nom de la circonscription où elle se présente.
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Ligne 12 :

Lors de la recherche sur la liste électorale, on constate que l’électeur est inscrit sous le nom 

de Jean-Thomas Fortin.

En substance, il n’y a pas de doute qu’il s’agit bien d’un électeur de la circonscription, 

malgré cette différence.
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Ligne 122 : 

Il peut arriver qu’une femme inscrive, plutôt son nom de famille à la naissance, celui de son 

époux.

Supposons que sur la liste électorale, le seul élément qui diffère pour Germaine est le nom 

de famille, soit « Potvin ».

Malgré cela, en fonction la signature d’appui qui précède, on peut raisonnablement 

conclure que Germaine a utilisé le nom de son époux et qu’elle est bien une électrice de la 

circonscription.

En cas de doute, sautez la ligne et poursuivez la vérification des autres signatures d’appui.
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L’inversion du nom et du prénom n’est pas un motif pour refuser une signature d’appui 

puisque toute l’information est présente pour s’assurer que la personne est électrice de la 

circonscription.
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Lignes 32 à 37 :

Les guillemets itératifs ou « guillemets de répétition » sont officiellement reconnus en tant 

que signe de ponctuation (Office québécois de la langue française).

Ils sont employés, entre autres, dans des listes pour marquer la répétition, sous les mots ou 

les chiffres d’une ligne qui précède.

Dans l’exemple, cela signifie une rue identique et une municipalité identique pour les 

électeurs ayant signé aux lignes 32 à 37.

C’est accepté.

7



C’est accepté.
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C’est accepté.
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Ligne 43 :

Sur la liste électorale, l’adresse de Pierre Savard est la suivante :

801, rue Beaudry, app. 12 à Sherbrooke

Bien qu’il manque son numéro d’appartement, toutes les autres informations concordent.

En dépit de cette différence, l’objectif qui vise à s’assurer que Pierre Savard est un électeur 

de la circonscription est atteint.
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Lignes 31 à 35 :

Ce cas n’est pas acceptable. Les initiales du mandataire sont essentielles pour savoir qui a 

recueilli chacune des signatures d’appui et s’assurer qu’il s’agit bien d’un mandataire 

désigné. 

Art. 242, 2e paragraphe: […] La personne qui pose sa candidature ainsi que son ou ses 

mandataires sont seuls autorisés à recueillir ces signatures.

Vous devez exiger d’avoir les initiales des mandataires sur chaque ligne. Vous devrez 

insister sur ce point lors de la rencontre avec les délégués. 

Si ce cas-ci se présente, il faudra faire le suivi afin que le mandataire appose ses initiales sur 

chaque ligne.
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Si la situation se présente, demander au candidat ou mandataire de remplir les

entêtes des pages concernées, avant d’émettre l’avis de conformité. Tant que l’entête

d’une page de signature d’appui n’est pas complété, les signatures d’appui ne pourront être 

acceptées.
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